
  

Le 16 novembre 2023 

 

LE FESTIVAL ARTE FLAMENCO REÇOIT LE PRIX 

INTERNATIONAL DU FLAMENCO « MANOLO SANLÚCAR »  

 

L’équipe du Festival Arte Flamenco, dont la 35e édition se tiendra du 
1er au 6 juillet 2024 à Mont-de-Marsan, a reçu ce jeudi 16 novembre le 

prix international du flamenco « Manolo Sanlúcar » à l’auditorium 
municipal de Sanlúcar, en Espagne.  

 
« C’est un grand honneur d’être le premier festival à recevoir ce prix 
prestigieux », a déclaré Lionel Niedzwiecki lors de la cérémonie de remise des 

prix. Le directeur général d’Arte Flamenco a tenu à associer à cette 
récompense toutes les personnes qui contribuent au rayonnement de cette 

manifestation culturelle ambitieuse et généreuse.  
 
Lionel Niedzwiecki a rendu hommage à « ceux qui en ont écrit l’histoire, et 

d’abord celle qui est à son origine, Antonia Emmanuelli, présente 
aujourd’hui ». « Quand son mari Henri Emmanuelli, alors député socialiste et 

président du Conseil général des Landes, a créé ce festival, l’ambition première 
était de créer un lieu d’échange entre les artistes et le public sans lequel il n’y 

a pas de culture », a poursuivi le directeur général d’Arte Flamenco.  
 
Le travail de Sandrine Rabassa, directrice artistique du festival pendant seize 

ans, a été salué, tout comme l’engagement sans faille de l’équipe d’Arte 
Flamenco pour qui ce prix « représente un encouragement à poursuivre l’effort 

pour promouvoir le flamenco en France ». La suite de l’histoire s’écrit avec un 
nouveau comité artistique « déjà au travail », composé de Domingo Gonzales, 
Patrick Bellito et Fernando Rodríguez Campomanes.  

 
Les prix internationaux du flamenco Manolo Sanlúcar sont organisés par l’École 

de Flamenco d’Andalousie. Le festival landais a été distingué dans la nouvelle 
catégorie « promotion internationale du flamenco ». 
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